
Ecole de la Prévôterie 
En 1833, une loi oblige les communes à entretenir une école publique avec 

gratuité pour les enfants pauvres et à se doter d'un enseignant et d'un local 
pour assurer l'instruction publique. 

Les hameaux concernés (avec l'orthographe d'époque) : Les Petits Favrauds, L'Echalotte, Les 
Rassats, Chez Minaud, Les Chemins Vieux, Beaumont, Les Petits Frauds, Les Grands Frauds, 
Chez Couprie, Les Forges, Les Gaildras, Les Jouannis, Chez Garonne, La Prevôterie, Les 
Frottards, Les Maisonnettes, Chez Mougnaud, Les Grimardieres, La Combe, Les Gendres.   

Avant les lois Jules Ferry, pendant les mois d'été et d'automne, les enfants 
étaient plus souvent employés aux travaux agricoles qu'en classe. La 
fréquentation scolaire était régulière pendant l'hiver ; "puisqu'on payait, il 
fallait en profiter ".

Pendant la saison froide, à tour de rôle, les écoliers apportaient le bois 
nécessaire au chauffage.
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Des documents font état d'une école à la Prévôterie dès 1841 ainsi que de nombreuses 
écoles privées ouvertes un peu partout dans les villages. avec un instituteur nommé par 
le maire et agréé par l'Inspecteur d'académie. 

En 1882, Jules Ferry fait voter l'enseignement primaire obligatoire 
jusqu'à 13 ans révolus.

A cette époque, l'enseignement est dispensé par des maîtres 
d'école communaux recrutés par le maire et le conseil municipal, 
payés par la commune et par les parents d'élèves.  Comme il n'y 
a pas de bâtiments scolaires appartenant à la commune, ce sont 
les instituteurs qui fournissent le local où ils enseignent. La 
municipalité  en est locataire.

En 1872, les habitants des hameaux sud, les plus éloignés du Bourg demandent au conseil 
municipal d'avoir une école de filles dans un endroit situé le plus près possible de ces hameaux. 
(Ce qui laisse supposer que rien n'existait pour elles, auparavant.)

Il existe déjà une école de filles et une école de garçons au Bourg  mais "éloignés  de trois à six 
kilomètres du Bourg, les enfants ne peuvent pas, soir et matin, parcourir une si grande 
distance et nombreux sont ceux qui ne reçoivent pas l'instruction qui leur est nécessaire".

En 1875, la commune signe donc un bail avec Pierre Brebion, 
instituteur,  pour installer " la maison d'école " à son domicile, à 
la Prévôterie dans l'ancien logis du prévôt ; ce village  étant le 
centre de ces hameaux. 

Y seront accueillis gratuitement les élèves des deux sexes des 
villages concernés.  

Par ce bail, l'instituteur fournit local et matériel et doit mettre 
également à disposition un logement pour une institutrice. 

En 1892, le bail de la "maison d'école" de La Prévôterie étant sur le point d'expirer, le 
conseil municipal décide de construire une école communale à cet endroit. 
 

  La maison des maîtres sépare les 2 classes. 2 préaux clôturent les cours. Celles-
ci sont séparées par un  mur.

 

En 1907, l'école de la Prévôterie devient mixte pour permettre aux enfants de 
plus de 13 ans d'y continuer leur scolarité.  

  En 1947, la cantine scolaire est créée. Auparavant, les enfants prenaient leurs 
repas sous les préaux.

En 1959, un préfabriqué est installé pour accueillir une 3ème classe. 
De 1971 à 1980, de nombreux travaux ont contribué à la modernisation de l'école:    

installation du chauffage central et du téléphone, clôture du terrain en bordure 
de la route, installation d'un nouveau préfabriqué, en remplacement de celui qui 
existait en très mauvais état, réalisation de l'aire de jeux  par les parents d'élèves, 
les élus et les enseignants, construction d'un bloc sanitaire avec fosse septique...

En 1983, la garderie est mise en place.
En 1984, un préfabriqué double remplace l'ancien pour l'ouverture d'une 4ème 

classe. 
En 2013, l'aménagement de l'étage permet d'accueillir une 5ème classe. Un   

terrain acheté à côté de l'école va permettre l'agrandissement du parking. 

L'école fut ouverte le 1er octobre 1894. Un emprunt est réalisé auprès de 5 
habitants de la commune pour compléter son financement. 

Elle est construite à partir de plans diffusés par l'Etat, au profil symétrique facilement 
reconnaissable  de nos jours. 


